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'::;'.)nstruction de l'axe McConne\1-Laramée 

:::itre 1·au toroute 50 
"' le chemin de la ~.1on tagne 
Hull· 6211-06-0a1 

Construction de l'axe McConnell-Laramée 

Requêtes d'audience publique 

Du Bjuin 2000 au 14 mars 2001 
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Hull. le 8 juin 2000 

Par télécopieur : ( 418) 643-4143 

Monsieur Paul Bégin 
Ministre de l'Environnement du Québec 
Cabinet du ministère de J'environnemem 
Édifice Mari&-Guyarl 
675, boui. René-Lévesque Est, 30° étage 
Québec (Québec) G1 R 5V7 

OB.JET: Projet d'Audience du BAPE pour le projet McConnell-Laramée 

Monsieur le Ministre, 

CR3.1 
Construction de l'axe McConnell-Laramée 
entre l'autoroute 50 
et le chemin de la Montagne 
Hull 6211-06-0a1 

Le conseil rëgional de l'environnement et du développement durable de !'Outaouais (CREDDO) s'intéresse 
au projet du boulevard McConnell--Laramée de Hull depuis plus de 10 ans. Le CREDDO a toujours favorisé 
de ne pas compléter l'autoroute McConnell-Laramée dans la logique qu'une nouvelle route n'amène pas 
une solution aux problèmes de transpor1 à long terme. 

Le CRt:::UüO considère qu'il faut d'abord améliorer fortement le système de transport public régional afin 
qu'il soit une alternative réelle aux t Problèmes de transport )) 

Le projet qui a été présenté par le ministre Chevrette en mai dernier à Hull. est très différent tant du projet 
initial que de celui recommandé lors des premières audiences du BAPE en 1989. 

En effet il n'est nullement question de carrefour giratoire. Ce concept assez nouveau nous laisse un p€U 

perpmxe. ·son utilité reste à prouver et nous amène à questionner la sécurité des piétons. Que dire du 
niveau de sécurité pour les élèves des niveaux primaire et secondaire qui devront traverser chaque jour Je 
boufevard pour se rendre é'.l l'école. 

Le projet de mai 2000 comporte aussi des bretelles qui empièteront sur Je terrain du parc de la Gatineau. 

Comme nous croyon s que Je Québec n'a pas encore at1eint la moyenne mondia le en œ que a trait à 
J'espace parcs et airs protégés de son territoire, cette amputation aggravera cette situation, de plus les 
bretelles auront un impact négattf cer1aln sur la faune et la flore. 

Le proj et actuel intègre aussi le transport lourd et à notre avis de nouvelles études se doivent d'être 
réal isées afin de prendre en compte toutes les émissions qui pourront avoir des impacts négatifs sur la 
santé humaine et sur l'environnement. Il serart d'ailleurs important que des discussions aient lieu sur la 
problématique du transpon lourd notamment le rai l à titre de solu!ion. 
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Il serait aussi important que tout projet d'autoroute soit analysé sous la loupe des changements climatiques. 
Comme nous le savons, la résultante de toute nouvelle route sera une augmentation du parc automobile. 
Ceci ne peut qu'éloigner le Québec des objectifs qu'il s'est fixé. 

Pour toutes les considérations, le CREDDO vous demande de mandater le SAPE de tenir des audiences 
publiques sur le nouveau projet du boulevard McConnell-Laramée. 

Veuillez i::lgréer, monsieur le Ministre, l'expression de nos salutations distinguées . 

La prèsidP.nte. 

V~(·-x~fr 
;iiWUz53ik-

Nicole DesRoches 
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Construction de l'axe McConnell-Laramée 
entre l'autoroute 50 
et le chemin de la Montagne 

Hull 6211-06-0a1 

Hull, le 11 juillet 2000 

Monsieur Paul Bégin 
Ministre de l'environnement 
Cabinet du ministre Ministère de l'Environnement 
Édifice Marie-Guyart 
675, boui. René-Lévesque Est, 30e étage 
Québec (Québec) G 1 R 5V7 

OBJET: Projet d'axe routier Laramée-McConnell à Hull 

Monsieur le ministre, 

113, rue Berri, 
Hull (Québec) J8Y 4H6 
Téléphone : (819) 771-7 523 
Télécopieur : (819) 771-8990 

Ml Ni STÉRE DE L'ENVIRONNEl\'Er,n 

;--:•f:Ci ! U: 

l 9 JUIL. 2000 

CABli,~ 1 wu i::;,-,;c.,;TRC: 

RÉF.: 29 975= .ID 

Le 5 juin dernier, nous vous faisions part de nos préoccupations concernant le projet de construction d'un 

lien routier devant relier l'autoroute 50 au Chemin McConnell en traversant le centre-ville de Hull et le 

Parc de la Gatineau. Nous soulignions alors que ce projet suscitait des préoccupations importantes au sein 

de notre communauté. Nous vous transmettons à cet effet une pétition de citoyens de Hull qui demandent 

à ce que ce projet fasse l'objet d'une étude par une commission indépendante. 

Nos associations luttent depuis plusieurs années pour que ce projet se fasse dans le respect des résidants 

et en harmonie avec le milieu naturel et nous croyons que cela ne saurait se réaliser sans une évaluation 

rigoureuse et transparente de ses impacts. Nous réitérons par la présente notre demande à l'effet que ce 

projet soit considéré comme un nouveau projet et qu'il soit soumis aux procédures normales prévues dans 

la Loi sur la qualité de l'environnement. 

Étant donné l'état d'avancement de ce dossier, nous souhaitons une réponse rapide à notre requête. Nous 

vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de nos sentiments distingués. 

?.Lc_z.,._~ 
Patrice Martin, 

Président Association 
Quartier Wright 

/ 

J acqtles Lacasse, 
Vice-président Association 

Jardins Taché 

__/Ja,k~ 
Sylvie Taschereau, 

Présidente Comité des 
résidant-e-s du quartier 

St-Jean-Bosco 

cc. Monsieur Sid Gershberg, Président de !"Agence canadienne d'évaluation environnementale (ref IFÉE: 23259) 
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Monsieur Paul Bégin 
Ministre de l' ènvironnement 

( / o 1 /-IA • , ..... , ,- , · · - - / 1 ,y v , v 

l 13, rue Berri, Hull (Quebec) J8Y 4H6 
Télephone: (819) 711-7523 
Télécopi9n: · ~J~771 8%1-MINÏTÉ EDE L'ENVIRONN[t./,ENT 

REÇU LE 

0 7 JUIN 2000 

CABIN ET OU M\N\ST RE 

Cabinet du ministœ Ministàe de 1 'Environnement 

~~Ren~Est.30eétage ;ê_tfCt/,,çi;ttv-<- .· (ij/~ ~~ 
Québec (Québec) GlR 5V7 

_!É&.,z.rs Cl~ So l ' i):., 

OBJET : Projet dne routier.LaraJDée.-McComwll à Hull 

Monsieur le ministre, 

Le 15 mai dernier, votte collègue aux Transports, monsieur Gcy Chevrette; déposait. un projet routier devant 
traverser la ville .de Hull et le parc· de la Gatinesu et destiné à relier le chemin Mc:Comlt: Il li 1' au1oroU1e 50 via La. 
rue Laramée. Pour ce nouveau projet, le MIQ prétend que les audiences publiques du BAPE de 1989 sont 

toujoors valides. Nous croyons .pour notre. part ~ les études, la consultation et l'audience qui ont été 
antéri.eurancnt effectuées ne sont plus valides parce que le projet réactualisé par le MI'Q est substantiellement 
diff é:rent de celui qui a· été étudié p-ar le BAPE en 1 m. Ains~ selon nom.. l'évaluation et la justification des . 
impacts sur.le milieu-humain et.Je milieu. naturel. doivent être revues· publiquement. 

Historique 

Vous n'ignorez sans do\U pas que ce -projet a fait couler besucoup d'encre depuis 30- am. tant le concept initial 
relevait d'une SlJlVe ~ <le planification. À 1' époque., . plus d'une . ccntame de résidences svaicmt ét.e 
expropriées pour faire place à une autoroute qui devait traverner le coeur d'une 7.0116 résidentielle. Beaucoop plus 

tard. soit en 1989. un premier rapport du BAPE confirmait l'ampleur démesurée du··projet d~eutoroute en 

contreœs et recommandait plut6t un. boulevard urbain à 4 voies en surface, sans tœnsport lourd. Votre 

prédéœsseur de l'époque. Momicur ·Piare Pa:radis, rom.mandait alors un -rapport · préparé à huis c!œ par un 
canité ad hoc . présidé par M · Jean-Marie Séguin. Il s'agissait d'une démarche inusitée pour con.sailler œ 
ministre de l'Emi.rooncmcint sur la réponse à donner s des recommandations. du BAPE. Le rapport Séguin 
conseillait de retenir le projet mitial., en dépit de l'avis du BAPE, et c' ~ sur cette base que fut édi~ le décret de 
1991. Le projet a msuite ité·mis. sur la .gl.aœ et. un nooveau projet était soumis psr Je. Mf Q le 15 septembre 

1999, soit tm. boulevard en surface à six voies ave.c intersections à niVC8CX ei voies réservées pour le O'Sil:SpOrt en 

common. n était alors indiqué. dans le t'IIJ)PŒt multidisciplinaire gppuymrt l'ennœ.œ,· que le transport lourd ne 

devrait pas y circuler ."afin de redu.ire le niveau de bruit". 

Face à ce nouveau projet, les citoyens de ces qurutie.rs se sont prononcé-s publiquement su oow-s de l'hiver 2000 
en faveur d'un comptoniis. soit un boulevard en surfsce 8 quatre voies. sans transport lourd, avec voles 
résea:vées. t.euc,-plein aménagé. et recanstiuction d'habitations sur une partie de l'emprise. 

Nouvemrt.é du PfQÎet. 

Le 15 mai dernier. le MfQ présentait un conceJ)t fort différent de celui qui avait- été soumis su BAPE en 1989 et 
colui proposé le, 15 30ptcmbrc 1999. Le MrQ pr6oonise maintenant une route en !!ltrfece è. 4 voies. linùt6e à 50 

km/h. sans voie réservée · aux transports 'C1l commun. ouverte an tnmsport lourd en tout- temps, comportant des 
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carre[ ours giratoires à quatre intersections et des bretelles d'accès à la Promenade de la ~ tinesu. C'est ce projet 
qui vous sera soumis prochainement par le MTQ. Les nouvelles caractéristiques du projet. soumis par le MTQ 

) impüqucnt des impacts tout-à-fait ~fférents ~ ceux du projet ini_tial de 1989,_ particulièr~ent ~ ce qui 
concerne les impacts sur la santé. los nnpacts enVlfOrmementaux.. les ruveaux de bruit et la s.écurité des piétons. 

L'actucl projet du MI'Q prévoit la ci.rculation du transport lourd de transit en surf.ace, en plein quarti.er 
rési.de:ntiel Nous nous interrogeons· sur le nivesu des émissions atmospheriques auxquelles seront exposés les 

riverains. Le MTQ n'a pas présenté de chiffres étoff ès sm les impacts des gaz produits par 1 es véhicules, 

particulièrement en heme de pointe et par le camionnage lourd Environnement Canada a annoncé récemment 

une offensive majeure visant à dimi.nue:r les émissions de particules prov ensn1 des moteurs diésel des cam i ans à 

C8USe de leur-nocivité sw- 1s santé respiratoire. Avoc 1s nouvelle configumtion du projet, et compte tenu que la 

science a fortane:nt évolué en cette matière depuis 1989, les impacts sur la santé des résidants doivent être ré­

évalués publiquement 

D'autre part. la circulstion en surface. surtout. avec la présence de transport lourd, prts.ente des caractéri.sti.ques 
complètement différentes en ce qui concerne le contrôle des niveaux de bruit PHr ailleurs., les normes 
environnementales en matière de bruit ont evolué depuis que le-.projet initial ·fut éùrlié par · le BAPE en 1989. 

Ainsi, compte tenu que J' atténuation du bruit se fera par des talus . herbacés et · des .arbres, au liou de murs 
bétonn6; ( auxquels s'opposent tous les in1:.enenimts dans ce débat), le MTQ doit démoirtrer que ses études 

réactua1isé..es ont raison de conclure à · l'efficacité de ces aménagements. Seloo J es documents du ministete, les 

arbres protègent mal du bruit à moins d'être trx:s touffus et en bandes l&ges d'su tnoins trente mètres (µieux 

s 'enlendre avec le bruit routier, p. 21 ) . Un examen des études techniques sur les mesures d' stttnuation du bru.it 
s'impose. 

) On estime que plus de 275 élèves des ni vesux primaire et secondaire devront traverser quodi tiermement cette 
/ 

iraposruùe route à 4 voies. · et l'on sait· que les services· publics et les commerces sont ·concentrés chl côté nord de 

cet axe, si bien que les personnes habitant le ql.l8rtier Si-Jean-Bosco devront traverser ce boulevard pour avoir 

accès à ces services. La présence d'un boulevard en surface. et ce d'autant plus si Je tnmsport lourd de transit y 

est penni.s, présente une situation radièalemt.lrt diff é:rente de · celle d'une route · encaissée en ce qui concerne 1 a 

sécurité des piétons. ~ est d' awmt. plus vrai que le MTQ a ajouté dans son .proiet une ~ innovation », les 

carrefours giratoires, dont la sécurité aussi bien pour les piétoos que pour les automobiliste devrait être évaluée. 
De l'aveu même du MTQ, le niveau de sécurité des usagers découlant des traverses dei carrefours giratoires est 

très faible en comparaison d'lme i.nte:n;ection oonventiormelle. Pour ce qui est de. la« perception de sécurité » par 
les tl<t8gers, elle récolte. selon l'étude du MTQ, une pondération de O sur l O. (Résumé de l'étude préliminaire de 

fui.sabilité de carrefours giratoires. .p. 8) ·les impacts sur· la sécurité des piétons du tran3port lourd en surface et . 

des carrefours giratoires n'ont évidcmmart pu être otudics lors des audiences de 1989. 

Deux nouvelles bretelles rejoignant la Promenade de la Gatineau, dont une qui f.ait ~ d'un kilomètre, sont 

maintenant prevues en-plein coeur du Parc de la Gatineau. Le projet de 1989 n'avait sucune bretelle à cet 

endroit Ces bretelles sont prévues au sein d'une prucheraie de prus de 70 ans abritant une aire de nidification 

d'oiseaux de proie (éperviers). En raison de:s travaux majeurs qu'entraînera la construction de ces bretelles et en 

raison do la nouvelle ligne. de fragmentation du parc ( nard--sud) que créent ces bretelles, les impacts de ce projet 
sur les milieux naturels risquent d'être 'substantiellement plus importants qu'ils ne l'étaient dans le cadre du 

projet précédent. puisqu'il contribuera à morce11 er le Parc et Q en BCQ'Ol"tre la facilité d · accès. Cette 

) préoccupstion a déjà été clairement établie par la Commission sur l'intégrité écologique des parcs nationaux qui 
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a remis son rapport à ta IlUIU!ltre de Patrimoine Canada. msdarne Sheila Ccws. Celle-ci a ded.are 

publiquernmcnt que le gouvernement du Canada devra contrecarrer la détérioration des parcs nBt:ÎonBUX en 
)frei.nant la teooance actuelle à construire des infrastructures touristi qu.es et routières. Tous ces impacts devrai cnt 

être évalués et d'une fa.con globale. Toute tentative de di visa le projet, pa.r -e:x.emp le en oubliant pour l'instant ces 

bretelles., serait ina.ccepmble. 

Le nouveau projet du MTQ ne comporte aucune voie- réservée' au transport en com1nt.t1L Pourtant, une des 

justificat:icns apportées du MTQ de 1989 et reconnue par le BAPE était que d'étalement urbain et 

l'encombre rn ont des artères principales, notsm ment la route 14 8, ne favorisent pas., à court· terme, une utilisation 

intensive du transport en commun». L'objectif d'augmentation du recours su transport en commun ne sera certes· 

pas st:imu1 é psr t ·ajout de l'axe McConnell ~ Laram6e sans voie réservée. En f.ai.t, depuis les audiences de 1989, 

l'ajout au total de 6 voies vers l'ouest et de 2 voies vers l'est du Chemin de la Montagne a substantiellemont 

amélioré la fluidité du tmffi.c et l'efficacité du t:ransJX)rt · en commun. Le Ministère · des transports reronnru"t 
d'ailkurs implicitement cet état de.fait en ne prq>OS8!11 ~ de voie réservée au transport en commun dans son 
projet réactuali.sé du boulevard Lararnée. La CUO admet dans son plan d"lml.énagement qu'elle éprouve toujours 

des difficultés à at1cin<lre ·ses· objectifs· quant à la part du. transport qui devrait .être assumée par le transport e:n 

comnrun sur son territoire (objectif de 30"Ai ). Et ces difficultés ne sont pas liées sux prob lèrnes de fluidité, mais 
bien à la tr~ faible utilisation do txmt,pc,rt en commun, incluant le co-voiturage. Quels seront les impacts ck 

l'ouverture de l'axe <McConnell-Laramée sur l'utilisation du transport en commun sujourd-1rni et lorsque 
l...anurux sera à pleine ca.pscité. ? Cette qu.esticn ~ être complètement réévaluée en fonction des nouveaux 

psramètres. 

Les justifi,cation.s du besoin 

-) Nous ne cootestons pas l'utilité du lien routier projeté par le MTQ, mais nous croyons que le conte:xte a 

suffismn.ment changé depuis· 1989 pour qu'il faille réévaluer la nature des besoim et de leurs solutions . 

.PJl niveau du dévelopemcnt routier, la région comporte. mainterumt pas moins de 8 voies est-ouest. 
supplémentaires de part et d' m.tre de la ligne-t.crBn du Chemin de la Mmtagn.e. À l'est de la ligne-écran, on a 

doublé la capacité de la route · 148 entre Hull et Ay lmer (2 voies supplémentaires) et construit l'autoroute 
Mceonnell ( 4 voies). A l'ouest.. on. a ouvert le boulevard St- Raymond ( 4 voies) tout en fen:nsnt l'accès su 
boulevard Gamelin (2 voies). Les échanges entre Aylme:r et Hull ont ainsi·été grandement sm6licxrés., tandis que 
des travsmt sont en cours pom ajouta. une voie au Pom- Oumtplain qui mè;)e à Ottawa Les. enquêtes origines­

destinations démontrent que les déplaœments vers ou en provenance d'Aylmer sont réparties moitié-moitié entre 

Ottawa et Hull. Les données et prévisions jll9tifisnt le projet devraient être revues dans le contexte actuel afin. 

déterminer de façon plus rationnelle la nawre des besoim et de leurs solutions.. 

Outre l'évolution des sciences de l'environnemeot, des changements importants ont eu lieu depuis 1989 en 
matière de politique- environnemenlale · ot d'urbanisme. Au niveau des politiques envirormeme:ntales.. nous 
pensons au Pnxocole.de Kyoto sur les changements climatiques.. Le projet actuellement soumis par le MIQ va à 

l't:noontre des objectifs de réduction des émissicns de gaz à· effet de ·serre en proposant l'ajout de quatre 

nouvelles voies est-ouest, sans voie réservbe aux tnnsports en com~ dans un·context.e où de nouvelles voies 

ont déjà été ajoutées récemment et où les objectifs d'utilisation du transport e:n commun ne sont pas etteints. Or, 

le défi du Qu6bec pour remplir les enggsements de K yoto consiste dans une réduction des émiss:ioos du ~ 

) au.tom obi le. 
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En œ qui cooce.me l'urbanisme, la déci si an de faire circuler le transport lourd de transit sur cette route en 
surface et la dés ision d'éliminer les voies réservées su transport en carmm.m vont à l'encontre des 

recommandations du BAPE, à l' enccrnre des conclusions que le MTQ avait lui-même atteintes l'an dernier, et à 
l'enoonttc de la tmdanoc qu'on oœervc de plus en plus dans différentes villes qui consiste plutôt e sortir le 

transport lo\.ll"'d des centre-ville et à stimuler le reco~ au transport en commun pour rétablir la balance entre les 

cen t:re-ville et les banlieues. 

Conclusion 

Comme vous pouvez le constater, monsieur le Ministre, lo projet a.ctuel du MIQ présente des .paramètres 
substait:icll crnent di.ff érents de ceux de 198 9 et leurs impacts sur le milieu humain et le milieu naturel risquent 

conséquemment d'être, eux aussi, substanticllernent différents. De plus, le dt1ai écoulé depuis rend ~ les 

audiences de 1989. Par ailleurs, l'implication financière du gouvernement fédéral et le passage d'un tronçon de 

cette autorouto dans le Parc de la Gatineau, un territoire f é.d.érnL d6clenclie le processus de la Loi ca:n.adicnne 

d' eval.uation environnementale.. 

Il e.pparai"'l: donc clair que l'examen environnemental. et les audiences qui ont eu lieu en 1989 ne suffisent pas à 
assurer le respect de la Loi sur la qualité de l'arvironnernent Dans l'i.nth8t de tous, nous vous dem8tldons donc '

1 

d'exiger du ministère des Transports qu'il prodwse une étude d' imps.ct .complète et qut vous soumettiez cette 1 

étude à la consul tsti on publique conformément aux dispositions habituelles de la. Loi strr la qualité. de 

l'environnement. Vous trouverez ci-joints. les résolutions de nos trois associations de même qu'une copie d'tm 

feuillet distribué à près de 4500 foyers au cours de ls semaine dernière. 

) Vous remerciant de l' 8&:ntion que vous porterez à la présente. nous vous prions d' scœpter, monsieur le 
Ministre, l'expression de nos sentinrerrts distingués. 

?~~ 
Patrice Martin 
Vi.ce-président 

Association Q.iartier Wright. 
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Vice-président 

Association Jardins Taché 

__.,.. 
/ I()IJ__ 

~eau 
Présidente 

Comité St-Jean-Bosco 
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"Suite à l'annonce le 15 mai 2000 par le ministère des transports du Québec de son projet d'un 
boulevard Laramée à quatre voies avec transport lourd; et 

Considérant les impacts humains, économiques et environnementaux qu'aura le :futur boulevard 
Laramée sur notre COD1IllUMUté; 

Considérant les préoccupations de. la population, .notamment quant à la question du transport 
lourd, du bruit, de la sécurité des piétons et de la pollution; 

L'Association de1I résidmtB et résidantes do quartier Wright demande ·la création d'audiences 
publiques pour.évaluer.les impacta du projet dans son ensemble." 

Résolution adoptée lors de la réunion du conseil d'administration de l'association des résidants 
et résidan1'!$ du quartier Wright, tenue Je 5 juin 2000 d HulL 

;7~2-~ 
Patrice :Martin . 
Vice-pré&ident, Association des résidants et résidantes du quartier Wright 
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ASSOCIAnON DES PROPRIÉTAIRES DES JARDINS TACHÉ Inc. 
Hull, QiMbec 

Compte-rendu 
Rêur2ion régulière du Conseil du 11 avr/12000 à 19h30 

Centre communautaire Tétreau 

P Lebel propose et G Faullem seconde une motion d'appul de l'APJT de la position 
adoptée par la Coallition. Après un bref tour de table P Lebel retira sa proposition 
pour faire place è la mottan suivante. proposée par J Lacasse et appuyée par P 
Larabie : 

L 'APJT s'oppoœ au parachèvement du tronçon Laramée­
McConne/1 et entend privilégier des prbjets qui respectent 
l1ntégrHé du Parc de la Gatineau. Toutefois si une route 
devait traverser le Parc. nous privll&gerions une Promenade 
sans transport lourd. 

& lJ u ;() 

la discussion a fait valoir l'importance de présef'V€-r l'intégrité du Parc de la Gatineau et 
la crainte que le développement de cette voie ne favorise l'étalement urbain et nuise a la 
tranquilité des quartiers périphériQUéS établis. 

__..,.---
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Lë COMTTÉ DES RÉSîDANT-E-S Df ST-JEAN-BOSCO 
20, rue Booth 
Hull (Québec) 

J8Y 3G8 

Hull, le 29 mai 2000 

Objet : Résolution concernant le boulevard Laramée à Hull 

En cc qui concerne le parachèvement du boulevard Laramée à Hull et; 

'7 i)&-/() 

Considérant notre souci quant à la qualité de vie, le bien-être et la sécurité des résidants de notre 
commtmauté; 

Considérant les préocupations exprimées au sein de notre communauté à l'endroit de la venue 
du transport lourd sur cet éventuel boulevard; 

Considérant l'augmentation de la pollution qu'occasionnera le traffic automobile et, plus 
particulièrement, le transport lourd; 

Considérant qu'aucune vrai consultation publique à été fait avec les résidants concernés et que 
les représentants du ministère des Transports du Québec n'ont pu répondre aux questions des 
citoyens à l'égard des mesures d'atténuation du bruit et de la pollution, notamment du côté sud 
du boulevard La.ramée; 

Considérant que le projet présenté par Je ministère des Transports du Québec à la Maison du 
Citoyen Je 15 mai 2000 ne correspond plus au projet étudié par le BAPE en 1989. 

Nous, le comité des résidant-e-s de St-Jean-Bosco, demandons une nouvelle étude d'impact 
environnemental du boulevard La.ramée à Hull. 

Résolution adoptée à la réunion du 18 mai 2000. 

Présidente 

06 JN '00 23:14 
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INFO-LARAMÉE - 4ième Édition 
Boulevard Laramée-McConnell : 

Rien n'est encore coulé dans le béton - votre appui est plus important que jamais! 

Prochaine étape: 
Faire respecter nos droits juridiques en obtenant des audiences publiques sur le projet et 

ainsi rendre le projet acceptable. 

Chers résidants et résidantes préoccupés par le projet routier Laramée-McConnell, 

Comme vous le savez sans doute maintenant, le ministère des Transports du Québec (MTQ) a 
déposé le 15 mai dernier son projet de parachèvement de McConnell-Laramée. Certes, le projet 
présenté comporte des aspects qui contribuent à le rendre plus acceptable que par le passé : 
quatre voies seulement, limite de vitesse à 50 km/h dans le secteur résidentiel, un paysagement au 
milieu et de chaque côté du boulêvard, une piste cyclable. Ces gains sont en partie le fruit du travail 
de sensibilisation de l'équipe de l'lnfo-Laramée mais, surtout, de votre appui . Nous sommes donc 
heureux de voir qu'avec votre appui, le MTQ a abandonné à la fois l'idée d'une autoroute encaissée 
et ceHe d'un boulevard à six voies. Hélas, cet aménagement paysager, avec tout ces arbres, 
vise à cacher plusieurs problèmes qui nous forcent à demander des véritables consultations 
et à continuer nos actions pour changer le projet. 

-é: n particulier, nous sommes extrêmement déçus et choqués de constater que, 
contrairement aux conclusions du Bureau des . audiences publiques en environnement 
(SAPE) de 1989, et au projet présenté par le MTQ en septembre dernier, le transport lourd 
interrégional pourrait circuler sur le futur boulevard Laramée-McConnell. Nous croyons que 
cette décision est tout à fait injustifiée et méprisante à l'égard des communautés touchées par le 
projet. De plus, les impacts sur la revitalisation du centre-ville sont complètements ignorés. Le 
supposé partage 60% sur St-Raymond et 40% sur Laramée-McConnell est ridicule. il ne. s'écoulera 
pas 2 ans après l'ouverture de Laramée-McConnell 'que des pressions s'exerceront' pour y ·'faire 
passer tous les camions. Il ne faut pas répéter l'erreur, commise un peu partout à Hull hélas, de 
laisser rentrer les poids lourds petit à petit : une fois sur Laramée-McConnell il sera à toute fin 
pratique impossible de les enlever. 

De plus, le MTQ, lors de sa seule soirée de consultation, de type porte-ouverte, a été 
incapable de répondre aux questions légitimes d~ citoyens. Des consultations nous avaient 
été promises puis reportées à quatre reprises. Ellès ont été remplacées par cette rencontre « 
portes ouvertes». Or ce type de séance ne peut pas être une véritable e: consultation» puisqu'elle 
ne permet pas des échanges et des débats publics_ La technique consiste à isoler au maximum 
chaque personne qui s'y rend en la confrontant à un soi-disant expert, payé par le MTQ pour 
rassurer les gens. Pire encore, lorsque le ton monte devant l'absence de réponse, on voit se 
pointer les policiers! D'ailleurs, l'information que nous avons recueillie lors des « portes ouvertes » 
fut largement insuffisante et les nombreuses questions laissées par écrit aux fonctionnaires du MTO 
demeurent encore 5an:s réponse. On n'était même pas en mesure de nous donner des chiffres pour 
)des interrogations extrêmement cruciales comme : Combien de camions par jour sur Laramée? 

-' Quels seront les risques pour les nombreux piétons qui devront traverser cette route et carrefours 
giratoires? Est-ce que nous sommes les cobayes du Québec avec ces carrefours giratoires? Quels 
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sont les impacts dans le Parc avec ces nouvelles bretelles et ce nouveau tracé? Sur quoi se base 
le MTQ quand il affirme soudainement que les buttes et les murets prévus dans son projet sauront 

)ntenir \e bruit produit par la circulation? 

Voilà pourquoi il faut des audiences publiques pour faire la lumière sur ce projet. Nous 
sommes en mesure, conformément aux lois fédérale et provinciales, d'exiger que le projet 
soit réévalué. En effet, les principes d'urbanisme et les normes environnementales ont beaucoup 
changé depuis les dernières audiences du BAPE et, d'autre part, nous sommes en présence d'un 
concept radicalement différent de tout ce qui avait été envisagé précédemment. Comme le MTQ a 
refusé nos demandes pour une véritable consultation, nous devons forcé la main des 
gouvernements fédéral et provincial. Nous y avons droit et il s'agit de la seule façon de faire les 
derniers changements au projet. Nous avons le droit d'exiger que les erreurs des années 70 ne se 
reproduisent pas. Comment obtenir ces audiences? Il nous faut une pétition pour démontrer la 
force de notre demande et un fonds pour exiger, si nécessaire devant la cour, le respect de 
ce droit conféré par les lois protégeant notre qualité de vie et notre environnement. 

QUE POUVONS-NOUS FAIRE? 

Dans les prochains jours, nous enverrons aux gouvernements fédéral et provincial, au nom des 
associations de résidants des quartiers Wright, St-Jean-Bosco et Jardins Taché, des lettres 
demandant, conformément aux lois, des audiences ,publiques. 

Vous pouvez vous impliquer: 

_) 

• 

e 

En signant la pétition qui circulera pour exiger qu'une véritable consultation publique, dirigée 
par un organisme indépendant, ait lieu concernant,le boulevard McConnell-laràmée 

En contribuant à la levée de fonds qui nous ~idera à exercer, si nécessaire, nos recours 
légaux auprès des gouvernements fédéral et provincial. 

. 1 

En visitant un de nos kiosques d'information où les résidants et résidantes préoccupés par le 
projet Laramée-McConnell auront l'occasion de prendre connaissance du nouveau projet du 
MTQ, d'obtenir des renseignements, de discuter des enjeux du projet, de signer la pétition et de 
faire un don à la levée de fonds. 

Kiosques d'information b.aramée-McConne/1 

Samedi - 3 juin 

Vente Garage 
Quartier Wright 

Parc LarOC1:Jue, Rue Fortier 
(Binet, Berri et Brodeur) 
Heures d'ouverture: 

Mardi - 6 juin 

Centre la Génération 
ancienne École St-Patrick 

sur la rue Laramée 
(entrée en arrière via Daviss) 

Heures d'ouverture: 

Mercredi - 7 juin 

Chalet du 
Parc Larocque 

Rue Fortier 
(entre Binet, Berri et Brodeur) 

Heures d'ouverture 

Jeudi - 8 juin 

Jardins Taché 
Chalet du Parc 

Moussette 
Rue Prévost 

Heures d'ouverture 

l 
1 

1 
i 

) Entre 10 et 15 heures Entre 19 et 22 heures Entre 19 et 22 heures I Entre 19 et 22 heures 
1 
t 
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)Levée de fonds: Pour faire un don, trois choix vous sont offerts: 

Par Courrier: Chèque I mandat poste payable à 
« LARAMÉE-McCONNELL » .-. Reçu sur demande 

Dépôt dans Je compte à fa caisse populaire ou ) 
inter-caisse: (Don anonyme sans reçu) 1 

adressé à: « LARAMÉE-McCONNELL » 

C. P. 79179 Hull, QC J8Y 6V2 . j 
Compte:('( LARAMÊE-McCONNEil » Folio: 36972 
Transit: 30092-815 (Caisse populaire St-Joseph) 

En argent comptant: communiquez par réféphOne (77t-7523), télécopieur (171-8990) ou courrier 
é-lectronique (des.mado@sympatlco.ca) er un des responsables passera chez vous pour cueillir votre don 
et vous remettre un reçu si derrnmdé 0

• 

Note: Les contributions à ce fonds ne sont pas admissibles à des reçus pour fins d'impôts 

- Pour une contnbuüon de 50 $ ou plus, le donateur pot:Jrra demander que, à la fermeture du compte, fa 
partie de sa contribution inutilisée fui soit remise au lieu d'être versée à un organisme de bienfaisance. 

ENCORE UNE FOIS, MERCI DE VOTRE ATTENTION ET APPUI! 
POUR RENSEIGNEMENTS OU F.A!IRE PARTIE DE L'ÉQUIPE: 

TÉLÉPHONE: n1-7523 / TÉLËCOPIEUR: n1-8990 
Courriel: larameeOO@hotmail.com 
www.geoclties.com/info _Jaramee 

Patrice Martin 
Vice-président 

Association quartier Wright 

Uonel Demers, résidant 
Sylvie Taschereau, Présidente, 

Com11é des résidant-e-s de 
St-Jean-Bosco 

Jacques Lacasse 
Vice-président 

Association Jardins Taché 

NOUS SOMMES "POUR" UN LARAMÉE-McCONNELL RESPECTUEUX DE NOTRE MILIEU 
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Considérant que le projet Laramée-McConnell présenté par le Ministère des transports du Québec 
le 15 mai 2000 est foncièrement différent des projets présentés antérieurement (boukward en surfaœ 
, 'te transport lourd interrégional; carrefours giratoires; bretelles d'un kilomètre dans le Parc de la 
~neau; absence de voie réservée au transport en commun); 

Considérant que Jes impacts environnementaux et humains de ce nouveau projet seront différents et 
doivent donc être évalués publiquement; 

Considérant que ~ impacts sur la qualité de vie des communautés touchées et sur rc1 revitalisation 
commerciale du boulevard St-Joseph n'ont jamais été évalués; 

NOUS soussignés, demandons, conformément aux lots pertinentes, la mise sur pied d'une 
commission pour tenir des audlences publiques sur Je nouveau projet Laramée-McConnell. 

Nom (lettres moulées) Adresse · :,hone 

~- TAILLtFER 

DL Ad\_) t E 

S/~U 

/-;·,v 11 /J (._ 7 f~ ! ( I 

(;;dh..,.._i- Ttêourf.f 

Avo1E 

· · - '.Q.fîe la{ OS'::l! __ 

Pour romottro k>e fou llk>G dG potition co m ~ ou obtonl r dos oopioe eu ppl4 montai rOQ tG-



'~on;i~:érant que le projet Laramée-McConnell présenté par le Ministère des transport~,:"' Q:bec~ , 
le 15 mai 2000 est foncièrement différent des projets présentés antérieurement (boulevard en surface 
avec transport lourd interrégional; carrefours giratoires; bretelles d'un kilomètre dans le Parc de la 
Gê .. ,eau; absence de voie réservée au transport en commun); 

Considérant que les impacts environnementaux et humains de ce nouveau projet seront différents et 
doivent donc être évalués publiquement; 

Considérant que les impacts sur la qualité de vie des communautés touchées et sur la revita lisat ion 
commerciale du boulevard St-Joseph n'ont jamais été évalués; 

NOUS soussignés, demandons, conformément aux lois pertinentes, la mise sur pied d'une 
commission pour tenir des audiences publiques sur le nouveau projet Laramée-McConnell. 

Signature Adresse J Téléohone 

~ l:,...."",c;<~J;_{,'.S. 

C,11 ) ~ ) R f: ê, 

CacndGz~ (v2:.AJ \ 

f'! ,-.. 1, ~, AN ,Yc. ':>LOG i: ~ter..-?<~ ,œ-d~: 

~ 

Pour remettre les feuilles de pétition complétées ou obtenir des copies supplémentaires téléphonez au 771-7523 



,1 
; t, 1 ,,, 

\ _ ./ ,· 

., 

~ " 
Constdérant que le projet Laramée-McConnell présenté par le Ministère des transports du Québec 
le 15 mai 2000 est foncièrement différent des projets présentés antérieurement (boulevard en surface 
r- · ·1C transport lourd interrégional; carrefours giratoires; bretelles d'un kilomètre dans le Parc de la 
txttineau; absence de voie réservée au transport en commun); 

Considérant que les impacts environnementaux et humains de ce nouveau projet seront différents et 
doivent donc être évalués publiquement; 

Considérant que les impacts sur la qualité de vie des communautés touchées et sur la revitalisation 
commerciale du boulevard St.Joseph n'ont jamais été évalués; 

NOUS soussignés, demandons, conformément aux lois pertinentes, la mise sur pied d'une 
commission pour tenir des audiences publiques sur Je nouveau projet Laramée-McConnell. 

Nom (lettres moulées) Signature Adresse Téléphone 

w./Jl 

-

Pour romottro JoQ fQulllOQ do pétition comptotooG obtonlr (SOQ OOf»O'I 8Upptomo~ll"Qi; tcuophoncu QU n1-7623 



J• • (j) 
Considérant que le projet Laramée-McConnell présenté par le Ministère des transports du Québec 
fe 15 mai 2000 est foncièrement différent des pro:iets présentés antéoourement (boulevard en surface 
a''~ transport lourd interrégional; carrefours giratoires; bretelles d'un kilomètre dans le Parc de la 
c _Jneau; absence de voie réservée au transport en commun); 

Considérant que les impacts environnementaux et humains de ce nouveau projet seront différents et 
doivent donc être évalués publiquement; 

Considérant que les impacts sur la qualité de vie des communautés touchées et sur la revttaHsation 
commerciale du boulevard St-Joseph n'ont jamais été évalués; 

NOUS soussignés, demandons, conformément aux lois pertinentes, la mise sur pied d'une 
commission pour tenir des audiences publiques sur Je nouveau projet Laramée-McConnell. 

Nom (lettres moulées) Signature Adresse Téléphone 

r romottro loe foullloe ~ potltion compl6tooG ou obt:Qnlr dOQ oopiff gupplomontal~ tQlophong,z au n1 -7623 



@) 
Considérant que le projet Laramée-McConnell présenté par le Ministère des transports du Québec 
k3 15 mai 2000 est foncièrement différent des projets présentés antérieurement (boulevard en surface 
, "'f?: transport lourd interrégional; carrefours giratoires; bretelles d'un kilomètre dans le Parc de la 
~Jt:ineau; absence de voie réservée au transport en commun); 

Considérant que les Impacts environnementaux et humains de ce nouveau projet seront différents et 
doivent donc être évalués publiquement; 

Considérant que les impacts sur la qualité de vie des communautés touchées et sur la revitalisation 
commerciale du boulevard St-Joseph n'ont jamais été évalués; 

NOUS soussignés, demandons, conformément aux lois pertinentes, la mise sur pied d'un€ 
commission pour tenir des audiences publiques sur le nouveau projet Laramée-McConnell. 

Nom (lettres moulées) Adresse Téléphone 

Pour remettra los fQulllos de p<rtitton com~ ou obtQnlr d~ co~ '9Uppl,~ntalros tèléphollQZ au n1-7523 



Œi 
Considérant que le projet Laramée-McConnell présenté par le Ministère des transports du Québec 
le 15 mai 2000 est foncièrement différent des projets présentés antérieurement (boulevard en surfaœ 

"•ec transport lourd interrégional; carrefours giratoires; bretelles d'un kilomètre dans le Parc de la 
Gatineau; absence de voie réservée au transport en commun); 

Considérant que les Impacts environnementaux et humains de ce nouveau projet seront différents et 
doivent donc être évalués publiquement; 

Consk:Jérant que les impacts sur la qualité de vie des communautés touchées et sur la revitalisation 
commerciale du boulevard St-Joseph n'ont jamais été évalués; 

NOUS soussignés, demandons, conformément aux lois pertinentes, la mise sur pied d"une 
commission pour tenir des audiences publiques sur le nouveau projet Laramée-McConnell. 

Nom (lettres moulées) Signature Adresse Téléphone 

Pour romoUrQ loe ~IIIOG do pétition oomptotoQQ ou obtonlr dOG ooploG 8Up~~nutlrQQ t4Ulph<>noz au n1-7523 



(q) 
'----- -

Considérant que le projet Laramée-McConnell présenté par le Ministère des transports du Québec 
le 15 mai 2000 est foncièrement différent des projets présentés antérieurement (boulevard en surface 
: )c transport lourd interrégional; carrefours giratoires; bretelles d'un kilomètre dans le Parc de la 
Gatineau; absence de voie réservée au transport en commun); 

Considérant que les Impacts environnementaux et humains de ce nouveau projet seront différents et 
doivent donc être évalués publiquement; 

Considérant que les impacts sur la qualité de vie des communautés touchées et sur la revitalisation 
commerciale du boulevard St-Joseph n'ont jamais été évalués; 

NOUS soussignés, demandons, conformément aux lois pertinentes, la mise sur pied d'une 
commissk>n pour tenir des audiences publiques sur le nouveau projet Laramée-McConnell. 

Nom (lettres moulées) Signature Adresse Téléphone 

··e/vJ~ /];//·,J '-

Pour rGmottro IOQ fQulllos dG potltion comp1otoOQ ou obtanlr dos. copkt& &upp14mGntalres telliphonGZ au n1-7523 



(f ) 
Considérant que le projet Laramée-McConnell présenté par le Ministère des transports du Québec 
le 15 mai 2000 est foncièrement différent des projets présentés antérieurement (boulevard en surface 
)c transport lourd interrégtonal; carrefours giratoires; bretelles cfun kilomètre dans le Parc de la 

Gatineau; absence de voie réservée au transport en commun); 

Oonsldérant que le5.lnipacts environnementaux et humains de ce nouveau projet seront différents et 
doivent donc être évalués publiquement; 

Considérant que les impacts sur la qualité de vie des communautés touchées et sur la revttalisation 
commerciale du boulevard St-Joseph n'ont jamais été évalués; 

NOUS soussignés, demandons, conformément aux fois pertinentes, la mise sur pied d'une 
commission pour tenir des audiences publiques sur le nouveau projet Laramée-McConnell. 

Nom (lettres moulées) Signature Adresse Téléphone 

I ..; V , ; 

L/Pour romcrttro ~ f'Qulllos do pgtitlon compl~ ou obtGnlr dos coplos supph~montalres téléphonez au 771-7l523 



(J) 
Considérant que le projet Laramée-McConnell présenté par le Ministère des transports du Québec 
le 15 mai 2000 est foncièrement différent des projets présentés antérieurement (boukM3rd en surface 
, -~ transport lourd interrégional; carrefours giratoires; bretelles d'un kilomètre dans le Parc de la 
wtineau; absence de voie réservée au transport en commun); 

Considérant que les Impacts environnementaux et humains de ce nouveau projet seront différents et 
doivent donc être évalués publiquement; 

Considérant que les impacts sur la qualité de vie des communautés touchées et sur la revitalisation 
commerciale du boulevard St-Joseph n'ont jamais été évalués; 

NOUS soussignés, demandons, conformément aux lois pertinentes, la mise sur pted cf une 
commission pour tenir des audiences publiques sur le nouveau projet Laramée-McConneH. 

Nom (lettres moulées) Signature Adresse Téléphone 

Pour romottro kMl foullkwa dG potttion oompiotooe ou obtonlr dOG co-ptoQ aupplGmGntalr'OQ té~onoz ;iu n1-7623 



{§) 
Considérant que le projet Laramée-McConnell présenté par le Ministère des transports du Québec 
ie i 5 mai 2ôôô est foncièrement différent des projets présentés antérieureroont (bou~vard en surface 
r· ·~ transport lourd interrégional; carrefours giratoires; bretelles d'un kilomètre dans le Parc de la 
L.....ttineau; absence de voie réservée au transport en commun); 

Considérant que les impacts environnementaux et humains de ce nouveau projet seront différents et 
doivent donc être évalués publiquement; 

Considérant que les impacts sur la qualité de vie des communautés touchées et sur la revitalisation 
commerciale du boulevard St-Joseph n'ont jamais été évalués; 

NOUS soussignés, demandons, conformément aux lois pertinentes, la mise sur pied d'une 
commission pour tenir des audiences publiques sur le nouveau projet Laramée-McConnell. 

Nom (lettres moulées) Signature Adresse Téléphone 

Y\ 

'Zr Cil 
c·-~-~/ 

mGttre J9G fQulllGS dei J)Qtltion com~ ou obt:Qnlr dos coplos supplgmGntalf'Qii. tliiliphonciz au 771-7523 



1 

(!;/ 
Considérant que le projet Laramée-McConnell présenté par Je Ministère des transports du Québec 
le 15 mai 2000 est foncièrement différent des projets présentés antérieurement (boulevard en surface 
avec transport lourd interrégional; carrefours giratoires; bretelles d'un kilomètre dans ~ Parc de la 
G )1eau; absence de voie réservée au transport en commun); 

Considérant que les Impacts environnementaux et humains de ce nouveau projet seront différents et 
doivent donc être évalués publiquement; 

Considérant que les impacts sur la qualité de vie des communautés touchées et sur fa revitalisation 
commerciale du boulevard St-Joseph n'ont jamais été évalués; 

NOUS sousstgnés, demandons, conformément aux lois pertinentes, la mise sur pied d"une 
commission pour tenir des audiences publiques sur le nouveau projet Laramée-McConnell. 

Nom (lettres moulées) Signature Adresse Téléphone 

];~ ,qSSA(J 

/ /1 , , /) ? 
ilC::f• <U? lf'.1.-c ;\ 

CL.-/~t: /Ju u.A f -1C. 
1 JJ. ~k, AJ/ 

- ~ . . ( 
e::.. H r0 0 L t c f..t ·2_ $ 1'--'i°. 

fl \ .1 / }:) L'i c 1-.1c- s ttJf 1.1/,, ·T V (, < 11 r s. -\, c 

Pour remottni JQs fuulllos dg pgtltlon corn~ ou obtQnlr d-Qs coplgs supplGmgntalrGS téléphonez au n1-7523 



' '' ' . . ' . • ... , . / ·; ' 

·é~nsld.érant que le projet Laramée-McConnell présenté par le Ministère des transports du Québ~ 
le 15 mai 2000 est foncièrement différent des projets présentés antérieurement (boulevard en surface 
avec transport lourd interrégional; carrefours giratoires; bretelles d'un kilomètre dans le Parc de la 
Gatineau; absence de voie réservée au transport en commun); 

Conl ldérant que les impacts environnementaux et humains de ce nouveau projet seront différents et 
doivent donc être évalués publiquement; 

Considérant que les impacts sur la qualité de vie des communautés touchées et sur la revitalisation 
commerciale du boulevard St-Joseph n'ont jamais été évalués; 

NOUS soussignés, demandons, conformément aux lois pertinentes, la mise sur pied d'une 
commission pour tenir des audiences publiques sur le nouveau projet Laramée-McConnell. 

Nom (lettres moulées) 

:' [li , )i /À,U,:"01 

I ·. 
. : /. 1 if 1 -

< 
) 

.evi (/ . 
,,... 

.,,.~,,..~ 

Signature 

{t' Y--·-~ / 1-.d-~! 
(?., 
L {icL~ ,., . \ 

i /1 ., ./V,._, 
( • ..Â# • .-.... 

,,,-.- V l 
) /) Q ,'• (! (\ ,,\r:) . ( ! \ ~ G{ V 

l:/ I ~ 

_ Kf u{ J< L l L--é«- . 

2:::>~ 

/) 

.. / 

t_ 

- ;lv'\ 

_____,--

· J 6 fl;-1//è-/\ :; ( 

Adresse Téléphone 

Pour remettre les feuilles de pétition complétées ou obtenir des copies supplémentaires téléphonez au 771 -7523 
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C.o.rl°sid~rant que le projet Laramée-McConnell présenté par le Ministère des transports au uueoecl_:::/ 
le 15 mai 2000 est foncièrement différent des projets présentés antérieurement (boulevard en surface 
avec transport lourd interrégional; carrefours giratoires; bretelles d'un kilomètre dans le Parc de la 
Gatineau; absence de voie réservée au transport en commun); 

Co j dérant que les impacts environnementaux et humains de ce nouveau projet seront différents et 
doivent donc être évalués publiquement; 

Considérant que les impacts sur la qualité de vie des communautés touchées et sur la revitalisation 
commerciale du boulevard St-Joseph n'ont jamais été évalués; 

NOUS soussignés, demandons, conformément aux lois pertinentes, la mise sur pied d'une 
commission pour tenir des audiences publiques sur le nouveau projet Laramée-McConnell . 

Nom (lettres moulées) 

'r 1 
r\ \, \...t .· \ 

' "-' 
'1 ' ~ ;; 1c_.,c eJ;c.~ 

Signature 

'·/ 
/;
/ ' -

• •· 1 ~t L4t ' I, 
.~ ~·~~ : · v •• ,- ,v,(',(I Y1X: 1 

·1J,cL 
~ ·\ 0-- ',,\..CT'r 1 

) 

é7 / ' Cî /, ' 
~~pk\..( Vê,,, /il...A_t<.,u.1 

\ 

,' (:~· 
' ... , , J .... - _--..., 

- . i . ' 

1},?(i /,,--, ' / -, .. ~·-· . . ':' C / ; 
/J --- " 

Adresse Téléphone 

Pour remettre les feuilles de pétition complétées ou obtenir des copies supplémentaires téléphonez au 771-7523. 



' . 
:ônsidèrant que le projet Laramée-McConnell présenté par le Ministère des transports du Québec ,, / 
~ 15 mai 2000 est foncièrement différent des projets présentés antérieurement (boulevard en surface 1 /-? / 
vec transport lourd interrégional; carrefours giratoires; bretelles d'un kilomètre dans le Parc de la · · -
;atineau; absence de voie réservée au transport en commun); 

), 1 . . th . d . :ons1derant que es impacts environnementaux e umains e ce nouveau proJet seront différents et 
oivent donc être évalués publiquement; 

:onsidérant que les impacts sur la qualité de vie des communautés touchées et sur la revitalisation 
ommerciale du boulevard St-Joseph n'ont jamais été évalués; 

IOUS soussignés, demandons, conformément aux lois pertinentes, la mise sur pied d'une 
ommîssion pour tenir des audiences publiques sur le nouveau projet Laramée-McConnell. 

~om (lettres moulées) Signature Adresse Téléphone 

J . 5 ()fi.,,~' 

c~·= 

Pour remettre les feuilles de pétition complétées ou obtenir des copPes supplémentaires téléphonez au 771-7523 



@; 
Considérant que le projet Laramée-McConnell présenté par le Ministère des transports du Québec 
le 15 mai 2000 est foncièrement différent des projets présentés antérieurement (boulevard en surface 
avec transport lourd interrégional; carrefours giratoires; bretelles d'un kilomètre dans le Parc de la 
t l neau; absence de voie ré~rvée au transport en commun); 

Considérant que les Impacts environnementaux et humains de ce nouveau projet seront drfférents et 
doivent donc être évalués publiquement; 

Considérant que les impacts sur la qualité de vie des communautés touchées et sur la revitalisation 
commerciale du boulevard St-Joseph n'ont jamais été évalués; 

NOUS soussignés, demandons, conformément aux lois pertinentes, la mise sur pied d'une 
commission pour tenir des audiences publiques sur le nouveau projet Laramée-McConnell. 

Nom (lettres moulées) Signature Adresse Téléphone 

K~o-

Pour rom'1ttr"Q ~ fQulllOG dg potitlon oomp~ ou obtGnlr dgs coplGS supplémgntalres télophonGz au n1-7t523 



i;1j 
Considérant que le projet Laramée-McConnell présenté par le Ministère des transports du Québëê-· 
le 15 mai 2000 est foncièrement différent des projets présentés antérieurement (boulevard en surface 
avec transport lourd interrégional; carrefours giratoires; bretelles d'un kilomètre dans le Parc de la 
G peau; absence de voie réservée au transport en commun); 

Considérant que les impacts environnementaux et humains de ce nouveau projet seront différents et 
doivent donc être évalués publiquement; 

Considérant que les impacts sur la qualité de vie des communautés touchées et sur la revitalisation 
commerciale du boulevard St-Joseph n'ont jamais été évalués; 

NOUS soussignés, demandons, conformément aux lois pertinentes, la mise sur pied d'une 
commission pour tenir des audiences publiques sur le nouveau projet Laramée-McConnell. 

---·------~-
/ Nom (lettres moulées) j Signature--J 
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Adresse 

J:_!H r.~<ë S)itv<'L-:/ .. hta~i<-1 
~ )cf ~(Jr<V ~ _-1-_______ ~ 

__ ;::::----- ----

r Téléphone--, 
i _ 1 

_____ ) 

Pour remettre les feuilles de Pétition comolété-es ou obtenir des cooies sucolémentalres téléohonez au 771-7523 



,• . ' cf!!Îc' . . ·. : . 11 
Considérant que le projet Laramée-McConnell présenté par le Ministère des transports du · c 
le 15 mai 2000 est foncièrement différent des projets présentés antérieurement (boulevard en surface 
avec transport lourd interrégional; carrefours giratoires; bretelles d'un kilomètre dans le Parc de la 
G peau; absence de voie réservée au transport en commun) ; 

Considérant que les impacts environnementaux et humains de ce nouveau projet serQnt différents et 
doivent donc être évalués publiquement; 

Considérant que les impacts sur la qualité de vie des communautés touchées et sur la revitalisation 
commerciale du boulevard St-Joseph n'ont jamais été évalués; 

NOUS soussignés, demandons, conformément aux lois pertinentes , la mise sur pied d'une 
commission pour tenir des audiences publiques sur le nouveau projet Laramée-McConnell. 
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Adresse J Téléphone 

Pour remettre les feuilles de pétition complétées ou obtenir des copies supplémentaires téléphonez au 771-7523 



~ 
Considérant que le projet Laramée-McConnell présenté par le Ministère des transports du Québec 
le 15 mai 2000 est foncièrement différent des projets présentés antérieurement (boulevard en surface 
avec transport lourd interrégional; carrefours giratoires; bre~ d'un kilomètre dans le Parc de la 
Gatineau; absence de voie réservée au transport en commünT; · , 

\ 

Considérant que les impacts environnementaux et humains de ce nouveau projet seror,t différents et 
doivent donc être évalués publiquement; 

Considérant que les impacts sur la qualité de vie des communautés touchées et sur la revitalisation 
commerciale du boulevard St-Joseph n'ont jamais été évalués; 

NOUS soussignés, demandons, conformément aux lois pertinentes, la mise sur pied d'une 
commission pour tenir des audiences publiques sur la nouveau projet Laramée-McConnell. 

Nom (lettres moulées) 

DArv 1€L­

~5C /1 ~J-

OiJ.<i LL cf'[ 

) 

Signature Adresse Téléphone 

/ 

Pour remettre les feuilles de oétition complétées ou obtenir des copies supplémentaires téléohonez au 771 -7523 



c·o~sid~rant que le projet Laramée-McConnell présenté par le Ministère des tran sports du Québec fq 
le 15 mai 2000 est foncièrement différent des projets présentés antérieurement (boulevard en surface ü 
avec transport lourd interrégional; carrefours giratoires; bretelles d'un kilomètre dans le Parc de la 
Gatineau; absence de voie réservée au transport en commun); 

Co, .Jidérant que les impacts environnementaux et humains de ce nouveau projet seront différents et 
doivent donc être évalués publiquement; 

Considérant que les impacts sur la qualité de vie des communautés touchées et sur la revitalisation · 
commerciale du boulevard St-Joseph n'ont jamais été évalués; 

NOUS soussignés, demandons, conformément aux lois pertinentes, la mise sur pied d'une 
commission pour tenir des audiences publiques sur le nouveau projet Laramée-McConnell. 

Nom (lettres moulées) 

1 

1 
1 

) 

Signature 

/ 

,r=~ ( 1 . 
// / /' 

/. .'· I' ,J l,.-.___ 

Adresse Téléphone 

1 

-· 

Pour remettre les feuilles de pétition complétées ou obtenir des copies supplémentaires téléphonez au 771-7523 
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~ 
Considérant que le projet Laramée-McConnell présenté par le Ministère des transports du Québec 
le 15 mai 2000 est foncièrement différent des projets présentés antérieurement (boulevard en surface 
avec transport lourd interrégional; carrefours giratoires; bretelles d'un kilomètre dans le Parc de la 
G~·=y eau; absence de voie réservée au transport en commun); 

Considérant que les impacts environnementaux et humains de ce nouveau projet seront différents et 
doivent donc être évalués publiquement; 

Considérant que les impacts sur la qualité de vie des communautés touchées et sur la revitalisation 
commerciale du boulevard St-Joseph n'ont jamais été évalués; 

NOUS soussignés, demandons, conformément aux lois pertinentes, la mise sur pied d'une 
commission pour tenir des audiences publiques sur le nouveau projet Laramée-McConnell. 

Nom (lettres moulées) Signature Adresse Téléphone 

1- L- S 
( ) . / . -
;7 o -<' - , . C> . --- . ..J-<. ' ,,..., .. ,. .., 

~~ ûti'Ll.Dl 

~~ 

- ) 

Pour remettre les feuilles de pétition complétées ou obtenir des copies supplémentaires téléphonez au 771-7523 



V 
Considérant que le projet Laramée-McConnell présenté par le Ministère des transports du Québec 
le 15 mai 2000 est foncièrement différent des projets présentés antérieurement (boulevard en surface 
avec transport lourd interrégional; carrefours giratoires; bretelles d'un kilomètre dans le Parc de la 
GP' i; eau; absence de voie réservée au transport en commun); 

Considérant que les impacts environnementaux et humains de ce nouveau projet seront différents et 
doivent donc être évalués publiquement; 

Considérant que les impacts sur la qualité de vie des communautés touchées et sur la revitalisation 
commerciale du boulevard St-Joseph n'ont jamais été évalués; 

NOUS soussignés, demandons, conformément aux lois pertinentes, la mise sur pied d'une 
commission pour tenir des audiences publiques sur le nouveau projet Laramée-McConnell. 

Nom (lettres moulées) Signature 

s1t"rk\A /<fvù~llf s ~.: /lt.~~ 

ÔCl/f;QJt, LLA t,îGTr/3 e/a..,~7fe.- ~'J/.-·~ 

h'.\ "\ \\ V- ""' -=- .c--

i C lltR ,'sr lit v !l (/ v r r2 
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Adresse Téléphone 

Pour remettre feuilles de pétition complétées ou obtenir copies supplémentaires téléphonez au 771 -7523 



· c~nsi'dérant que le projet Laramée-McConnell présenté par le Ministère des transports du Québ~ ~ 
le 15 mai 2000 est foncièrement différent des projets présentés antérieurement (boulevard en surface 
avec transport lourd interrégional; carrefours giratoires; bretelles d'un kilomètre dans le Parc de la 
Gatineau; absence de voie réservée au transport en commun); 

Cu~sidérant que les impacts environnementaux et humains de ce nouveau projet seront différents et 
doivent donc être évalués publiquement; 

Considérant que les impacts sur la qualité de vie des communautés touchées et sur la revitalisation 
commerciale du boulevard St-Joseph n'ont jamais été évalués; 

NOUS soussignés, demandons, conformément aux lois pertinentes, la mise sur pied d'une 
commission pour tenir des audiences publiques sur le nouveau projet Laramée-McConnell. 

Nom (lettres moulées) Signature Adresse Téléphone 

n A-Al i' e: c c / &/'I.A..'/ c\J rf ~ ~ 
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Pour remettre les feullles de pétition complétées ou obtenir des copies supplémentaires téléphonez au 771-7523 



. . ' . : /~~ 1 .· .·· 6 
Considérant que le projet Laramée-McConnell présenté par le Ministère des transports du Québec 
le 15 mai 2000 est foncièrement différent des projets présentés antérieurement (boulevard en surface 
avec transport lourd interrégional; carrefours giratoires; bretelles d'un kilomètre dans le Parc de la 
Gc1+i1eau; absence de voie réservée au transport en commun); 

Considérant que les impacts environnementaux et humains de ce nouveau projet seront différents et 
doivent donc être évalués publiquement; 

Considérant que les impacts sur la qualité de vie des communautés touchées· et sur la revitalisation 
commerciale du boulevard St-Joseph n'ont jamais été évalués; 

NOUS soussignés, demandons, conformément aux lois pertinentes, la mise sur pied d'une 
commission pour tenir des audiences publiques sur le nouveau projet Laramée-McConnell. 

Nom (lettres moulées) Signature Adresse Téléphone 

Pour remettre les feuilles de pétition complétées ou obtenir des copies supplémentaires téléphonez au 771-7523 



~ 
Considérant que le projet Laramée-McConnell présenté par le Ministère des transports du Québec 
le 15 mai 2000 est foncièrement différent des projets présentés antérieurement (boulevard en surface 
avec transport lourd interrégional; carrefours giratoires; bretelles d'un kilomètre dans le Parc de la 

)tineau; absence de voie réservée au transport en commun); 

Considérant que les impacts environnementaux et humains de ce nouveau projet seront différents et 
doivent donc être évalués publiquement; 

Considérant que les impacts sur la qualité de vie des communautés touchées et sur la revitalisation 
commerciale du boulevard St-Joseph n'ont jamais été évalués; 

NOUS soussignés, demandons, conformément aux lois pertinentes, la mise sur pied d'une 
commission pour tenir des audiences publiques sur le nouveau projet Laramée-McConnell. 

Nom (lettres moulées) Signature Adresse / Télé~hone / 
- - -
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1 

' /~::=.. ' \ . 1. , l, ~ 

Considérant que le projet Laramée-McConnell présenté par le Ministère des transports du Québec ·__., 
le 15 mai 2000 est foncièrement différent des projets présentés antérieurement (boulevard en surface 
avec transport lourd interrégional; carrefours giratoires; bretelles d'un kilomètre dans le Parc de la 
Gatineau; absence de voie réservée au transport en commun); 

) 
Considérant que les impacts environnementaux et humains de ce nouveau projet seront différents et 
doivent donc être évalués publiquement; 

Considérant que les impacts sur la qualité de vie des communautés touchées et sur la revitalisation 
commerciale du boulevard St-Joseph n'ont jamais été évalués; 

NOUS soussignés , demandons, conformément aux lois pertinentes, la mise sur pied d'une 
commission pour tenir des audiences publiques sur le nouveau projet Laramée-McConnell. 

Adresse 1 Téléphone 

) 

1 1 

1 1 
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i 
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i 
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Pour remettre les feui lles de pétition complétées ou obtenir des copies supplémentaires téléphonez au 771-7523 



{fo . 
Considérant que le projet Laramée-McConnell présenté par le Ministère des transports du Québec 
le 15 mai 2000 est foncièrement différent des projets présentés antérieurement (boulevard en surface 
avec transport lourd interrégional; carrefours giratoires; bretelles d'un kilomètre dans le Parc de la 
Gr )eau; absence de voie réservé€ au transport en commun); 

Considérant que les impacts environnementaux et humains de ce nouveau projet sèront différents et 
doivent donc être évalués publiquement; 

Considérant que les impacts sur la qualité de vie des communautés touchées et sur la revitalisation 
commerciale du boulevard St-Joseph n'ont jamais été évalués; 

NOUS soussignés, demandons, conformément aux lois pertinentes, la mise sur pied d'une 
commission pour tenir des audiences publiques sur le nouveau projet Laramée-McConnelt. 
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/;)1) 
1.,___---

Considérant que le projet Laramée-McConnell présenté par le Ministère des transports du Québec 
le 15 mai 2()(X) est foncièrement différent des projets présentés antérieurement (boulevard en surface 
avoc transport lourd intGrrégional; carrefours giratoires; bretelles d'un kilomètre dans le Parc de la 

Jjneau; absence de voie réservée au transport en commun); 

Considérant que les Impacts environnementaux et humains de ce nouveau projet seront différents et 
doivent donc être évalués publiquement; 

Considérant que les impacts sur la qualité de vie des communautés touchées et sur la revrtalisation 
commerciale du boulevard St-Joseph n'ont jamais été évalués; 

NOUS soussignés, demandons, conformément aux lois pertinentes, la mise sur pied d'une 
commission pour tenir des audiences publiques sur Je nouveau projet Laramée-McConnell. 

Nom (lettres moulées) Signature Adresse Téléphone j 
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·2~~sidérant que le projet Laramée-McConnell présenté par le Ministère des transports du Québ~~ ·. 
le 15 mai 2000 est foncièrement différent des projets présentés antérieurement (boulevard en surface 
avec transport lourd interrégional; carrefours giratoires; bretelles d'un kilomètre dans le Parc de la 
Gatineau; absence de voie réservée au transport en commun); 

) 
Considérant que les impacts environnementaux et humains de ce nouveau projet seront différents et 
doivent donc être évalués publiquement; 

Considérant que les impacts sur la qualité de vie des communautés touchées et sur la revitalisation 
commerciale du boulevard St-Joseph n'ont jamais été évalués; 

NOUS soussignés, demandons, conformément aux lois pertinentes, la mise sur pied d'une 
commission pour tenir des audiences publiques sur le nouveau projet Laramée-McConnell. 

Nom (lettres moulées) Signature 
1 

Adresse . / Téléphone / 
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Pour remettre les feuilles de pétition complétées ou obtenir des copies supplémentaires téléphonez au 771-7523 



1 

' 1 

C-~~·s·i~érant que le projet Laramée-McConnell présenté par le Ministère des transports du Québe~1 
le 15 mai 2000 est foncièrement différent des projets présentés antérieurement (boulevard en surface 
avec transport lourd interrégional; carrefours giratoires; bretelles d'un kilomètre dans le Parc de la 
Gatineau; absence de voie réservée au transport en commun); 

) 
Considérant que les impacts environnementaux et humains de ce nouveau projet seront différents et 
doivent donc être évalués publiquement; 

Considérant que les impacts sur la qualité de vie des communautés touchées et sur la revitalisation 
commerciale du boulevard St-Joseph n'ont jamais été évalués; 

NOUS soussignés, demandons, conformément aux lois pertinentes, la mise sur pied d'une 
commission pour tenir des audiences publiques sur le nouveau projet Laramée-McConnell. 

Nom (lettres moulées) Signature Adresse Téléphone 
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Pour remettre les feuilles de pétition complétées ou obtenir des copies supplémentaires téléphonez au 771-7523 



1 \ l 1 • ' . ' 

Ç .:H'1:::.ici:S•:ant que le projet Laramée-McConnell présenté par le Ministè re des transports du Québec~ 
le 15 mai 2000 est foncièrement différent des projets présentés antérieurement (boulevard en surface 
avec transport lourd interrégional; carrefours giratoires; bretelles d'un kilomètre dans le Parc de la 
Gatineau; absence de voie réservée au transport en commun); 

Cc., . J idérant que les impacts environnementau x et humains de ce nouveau projet seront différents et 
doivent donc être évalués publiquement; 

Considérant que les impacts sur la qualité de vie des communautés touchées et su r la revital isation 
commerciale du boulevard St-Joseph n'ont jamais été évalués; 

NOUS soussignés, demandons, conformément aux lois pertinentes, la mise sur pied d'une 
commission pour tenir des audiences publiques sur le nouveau projet Laramée-McConnell. 

Nom (lettres moulées) 
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Signature Adresse L, /~ Téléphone 
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Pour remettre les feuilles de pétition complétées ou obtenir des copies supplémentaires téléphonez au 771-7523 
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le/:'.J 'n,;:ii: 2000 est foncièrement différent des projets présentés antérieurement (boulevard en· surface ~ 
avec transport lourd interrégional; carrefours giratoires; bretelles d'un kilomètre dans le Parc de la 
Gatineau; absence de voie réservée au transport en commun); 

Con- · 'dérant que les impacts environnementaux et humains de ce nouveau projet serontdifférents et 
joivc, ,l donc être éva lués publiquement; 

'.:onsidérant que les impacts sur la qualité de vie des communautés touchées et sur la revitalisation 
:ommerciale du boulevard St-Joseph n'ont jamais été évalués; 

\IOUS soussignés, demandons, conformément aux lois pertinentes, la mise sur pied d'une 
~ommission pour tenir des audiences publiques sur le nouveau projet Laramée-McConnell. 

\Jorn (lettres moulées) Signature Adresse Téléphone 
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,ur remettre les feuilles de pétition complétées ou obtenir des copies supplémentaires téléphonez au 771-7523 
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Ville de Hull 
Construction de l'axe McConnell-Laraméi 
entre l'autoroute 50 
et le chemin de la Montagne • Hull 6211-06-0a1 
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Par télécopieur : 418-643-4143 Le 16 févrie.,:...2.0Q1.____ ______ · 1 · 
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F< ~.:- .... t ; ~ r.: 

Monsieur Paul Bégin 
.-J . - C t: \/ 2· ''LJ('·ï . u rr~~. u , Ministre de l'environnement 

675, boui. René-Lévesque Est 
3CI étage 
Québec (Québec) G 1 R 5V7 

CAB!, .:,.r DU /J,i"d:Rê 
RÉF.: -3G -~ ld..D.llzj '-r:;;_:··· .,;,. 

...... ~ ... . 

Monsieur la Ministre, 

Dans son rapport daté du 1 O février 1989, le Bureau d'audiences publiques en 
environnement (BAPEJ avait retenu que la construction d'un nouveau lien routier entre 
les villes de Hull et d'Aylmer dans l'axe st-Laurent I Laraméal McConne/1 était justifié 
pour satisfaire les besoins de la circulation entre les deux villes. De plus, dans ses 
conclusions, le même rapport affirmait que la localisation de cet axe est bénéfique pour 
Je développement des deux villes. 

Monsieur Je Ministre, si aujourd'hui je cite ce rapport et ses conclusions, c'est 
simplement pour illustrer, une fois de plus, que le dossier ne date pas d'hier. En réalité, 
l'historique de ce dossier remonte aux années 60 et les premiers plans pour la 
construction de ce que nous appelons J'axe McConnelt-Laramée ont été déposés au 
printemps de /'année 1970. 

Je comprends que les récentes modifications au projet nécessite une nouvelle 
évaluation de votre Ministère et la tenue d'audiences publiques dans la région, mais 
j'insiste pour que tout ce processus se déroule le plus rapidement possible afin de ne 
pas compromettre /'échéancier de réalisation, tel que défini par le ministère des 
Transports du Québec. Vous comprendrez, Monsieur Je Ministre, que les résidants de 
la région ont déjà trop attendu pour la construction de ce lien qui a été reconnu 
prioritaire dans les ententes fédérales provinciales de 1972 et 1978, pour accepter un 
nouveau report du projet. 

Vous remerciant à l'avance de votre collaboration à la progression de ce dossier, 
je vous prie d'agréer, Monsieur Je Ministre, mes sincères salutations. 

Le maire, 

f~ 
Yves Ducharme 

c. c. Monsieur Guy Chevrette, ministre aux Transports 

CP 1970, succursale B. Hull (Québec) Canada J8X 3Y9 (819) 595-7100 -Télécopieur: (819) 595-7106 - Internet: m.iire@ville.hu!l.qc .c.i 
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Monsieur Paul Bégin, ministre 
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Bonjour, 

Ci-joint lettre pour Monsieur le Ministre Paul Bégin. 

L'original suivra par le courrier. 

Bonne journée ! 
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Cabinet du ministre de l'Environnement, 
ministre du Revenu et ministre responsable 
de la région de la Capitale Nationale 

Québec, le 16 février 2001 

Monsieur Yves Ducharme 
Maire 
Ville de Hull 
C.P. 1970, succursale B 
Hull (Québec) JBX 3Y9 

Objet: Axe St-LaurenVLaramée/McConne/1 

Monsieur le Maire, 

Au nom du ministre de l'Environnement, ministre du Revenu et 
ministre responsable de la région de la Capitale Nationale, monsieur 
Paul Bégin, j'accuse réception de votre lettre du 16 février dernier, 
concernant l'objet cité en titre . 

Soyez assuré que votre correspondance sera traitée avec toute la 
dil igence qu'elle mérite. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, l'expression de mes 
sentiments les meilleurs. 

Le Directeur de 

DM/ht 

Édifice Marie-Guyart. 30• étage 
675. boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

Téléphone • (418) 521-3911 
T élécop1eur • ( 418) 643-4143 
Courriel · cab minislre@menv.gouv gc ca 

@ Ce pap:er conù nt 100 h de fibres recyclées. dont 7S % après consoTi mat ion 

Complexe Desjardins 
150. rue Sainte-Catherine Ouest . 
26• étage, Tour Nord 
Montréal (Québec) H58 1A4 

Téléphone • (514) 873-837 4 
Télécopieur · (514) 873-2413 
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CR3.4 Dl e Gouvernement 
H n du Québec Construction de l'axe McConnell-Laramée 

entre l'autoroute 50 
et le chemin de la Montagne 

Hull 6211-06-0a1 
Ministre des Transports 
Ministre délégué aux Affaires autochtones 
Ministre responsable de la Faune et des Parcs 

Monsieur Paul Bégin 
Ministre de l'Environnement 
Édifice Marie-Guyart, 30" étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) 
GlR5V7 

Cher collègue, 

Québec, le 19 février 2001 

Dans le cadre du projet de construction de l'axe McConnell­
Lararnée dans la ville de Hull, le Bureau d'audiences publiques sur 
l' envirormement a rendu publique l'étude d'impact le 6 février 2001. 

Compte tenu de l'historique de ~e projet et de ses enjeux, il nous 
paraît important que des audiences publiques soient tenues dans les 
meilleurs délais et le plus rapidement possible pour assurer le succès du 
projet. 

Je vous remercie de votre collaboration et veuillez agréer, cher 
collègue, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

700, boul Ren{rlévesque Est. 29 8 étage 
Québec (Québec) G1 R 5H1 
Téléphone: (418) 643-6980 
Télécopieur: (418) 643-2033 

19 FEV '01 15:59 

800, place Victoria, 42e étage, bureau 42.02 
Case postale 376 
Montréal (Québec) H4Z 1J2 
Téléphone : (514) 873-3444 
Télécopieur: (514) 873-7886 
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152 CR3.5 
Construction de l'axe McConnell-Laramée 
entre l'autoroute 50 

Hull, le 3 mars 2001 

M. Paul Bégin, Ministre 
Minist~re de l'environnement 
675, boul. René-L4vesque 
Québec, Qc 
GlR 5V7 

et le chemin de la Montagne 
Hull- 6211-06-0a1 

Fax: (418)643-4143 

Objet: Audiences su BAP!, boulevard Laramée-McConnell~ 

Monsieur le Ministre, 

Je demande, par la présente, a ~tre entendu lors des 

prochaines audiences du BAPE qui se tiendront en Outaouais, 

à co~pter du 12 mars 2001. 

Je crois que beaucoup trop de questions restent saos 
réponses, de 1~ ma vive inquiétude devant tout ce qui 
me semble inapproprié. Je me pose de sérieuses sur les 

rnoti fs qui font que le transport lourd est maintenant 

admis, et ce avec tous les incovénients qui en découlent: 

bruit,pollution de l'air, sécurité des piétons, etc. 

Mon intér~t dans le projet provient du fait que je demeure 

au 68, rue Jogues depuis 1968 (avant les expropriations), 

que ma propriété est située à 75 pieds environde la rue 

Laramée .et qu'aucune mesure d'atténuation du bruit ~·est 

prévue pour le côté sud de Laramée, entre Demontigny et 

le boulevard St-Joseph. Une autre source d'inqui~tude, 

la dévaluation plus que probable de nos propriétés si 

ce boulevard urbain n'est pas construit dans le respect 

des humains qui résident dans les quartiers Wright et 

St-Jean-Bosco. 

Agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de me salutations 

MAR 04 2001 15:49 f:ll ';:f('('(4::,l '( PAGE.01 
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Hull, le lundi 5 mars 2001 

Monsieur Paul Bégin, Ministre de l'Environnement 
Édifice Marie--Guyart, 
675, boulevard René-Lévesque Est; 30e étage 
Québec (Québec) GlR 5V7 

152 CR3.6 
Construction de l'axe McConnell-Laramée · 
entre l'autoroute 50 
et le chemin de la Montagne 
Hull 6211-06-0a1 

~: Demande d'audience publJque sur le projet de construction de l'axe McConnell· 
Laramée entre l'autoroute 50 et le Chemin de la Montagne par le MTQ 

Monsieur le ministre, 

En tant que résident du quartier Wright, à Hull, je demande à ce que des audiences publiques soient 

tenues sur le projet de construction, par le ministère des Transports du Québec (MTQ), de l'axe 

McConnell-Laramée à Hull. Après consultation de l'étude d'impact et des avis soumis par divers . 

organismes publics sur ce dossier, il apparaît en effet que les impacts de ce projet, aussi bien sur le 
milieu urbain où je vis que dans le Parc de la Gatineau, seront importants, candis que la justification de 
ce projet apparaît très faible. En effet, ce projet n'est justifié, dans l'étude du MTQ, que par le fait qu'il 

est prévu depuis longtemps, et aucune alternative n'a été sérieusement étudiée. 

Par ailleurs, il y a lieu de croire, étant donnée l'historique de ce dossier, que l'actuel projet - un 
boulevard en surface à quatre voies - s'inscrit comme la« phase I » d'un axe qui est appelé à devenir, 

dans un futur relativement proche, un axe est-ouest majeur au niveau régional. L'étude d'impact 

mentjonne explicitement la possibilité que le terre-plein paysager de l'actuel projet puisse servir à 

construire des voies supplémentaires. Aussi, je vous demande d'inclure dans le mandat du BAPE de 

çQnsidérer la pertinence de localiser un éventuel µ:e maieur dans le quartier résidentiel actuellement 
visé par le projet du MTO. Un tel mandat serait d'~utant plus pertinent qu'il permettrait au processus 

de nùeux rencontrer les exigences du gouvernement fédéral - qui doit couvrir 50% des coats du projet 

- en ce qui a trait à l'e~amcn des effets cumulatifs' du projet. En effet, le concept d'effets cumulatifs 

inclut la prise en compte des effets associés aux développements probables d'un projet, ce qui n'est pas 

cons.idéré actuellement dans l'étude d'impact du MTQ. 

Vous remerciant de l'attention que vous porterez à la présente, je vous prie d'agréer, monsieur le 
nùnistre. l'expression de mes salutations respectueuses. 

~ - -·&~ Cl----.. 
Dominique Charron 

C.C. Bureau d'audiences publiques sur l'environnement, Édifice Lomer-Gouin, 575, rue Saint­
Amable, Québec, G 1 R 6A6 

M~O ~~ ~~~1 11•A ~ 819 595 3984 PAGE.01 
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Monsieur André Boisclair 
Cabinet du ministre 
Ministère de l'Environnement 
Télécopieur: (418) 643-4143 

r n,, 1,1-,1. , , • ----

152 CRJ.7 
Construction de l'axe McConnell-Laramée 
entre l'autoroute 50 
et le chemin de la Montagne 

Hull- 6211-06-0a1 

Objet: Projet routier Laramée-McConnell Hull, Oc 

Monsieur le ministre, 

Le 9 mars 200 l 

J'aimerais par la présente faire une demande d'audience publique pour le projet en titre dont 
la consultation publique a débuté le 6 février dernier. · 

Je suis propriétaire/occupante d'un duplex dans le quartier Wright, à quelques rues seulement 
du futur boulevard Lara.mée-McConnell. Mes inquiétudes vis-à-vis ce projet sont multiples 
(le transport lourd dans mon quartier résidentiel, le bruit, la qualité de l'air, la sécurité des 
piétons, la diminution de valeur de ma propriété, perte de revenu locatif, l'intégrité du parc de 
la Gatineau, etc.). 

) 
_ _/ 

Le fait que la période de consultation ait débuté avant que le rapport d'impact 
environnemental du promoteur ait été complété à la satisfaction de votre ministère et 
plusieurs autres ministères et organismes provinciaux et fédéraux, me préoccupe 
énormément. En respect des droits des citoyens touchés par ce proje~ il serait primordial que 
ce rapport d'impact soit complété avant le début d'un mandat d'audience. 

Veuillez agréer, monsieur le ministre, l'expression de mes meilleures salutations. 

1~4~ 
{/ hadeleine Schryer-Desloges 

cc. 

) 
/ 

Monsieur André Harvey, Président 
Bureau d'audiences publiques sur l'environnemt:nt 
Télécopieur: (418) 643-9474 

MAR 12 2001 02:24 771 8990 PAGE.01 
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Construction de l'axe McCon:10!1-Laramée 
entre l'au torou te ~ 

et le chemin de ,é: ]:1 ta9ne 

Hull- 6211-06-0ai 

l?fGROUPEMENT POUR McCONNELL-LARAMÉE 

ScltiMCU, le 14 mars 2001 

CéiMt du ministre Andri Boisclair 
M~ de l'Environnement 
Éclfiœ Marie-Guyart 
619, boui. Rtné-Li~sque Ert, 30e étage ~-c. (Québec) 
,aev, 

01.JET: DEMANDE D'AUDIENCE PUBLIQUE 
Projet de construction de l'axe McConnell-Laramée, Hull (Québec) 

Cher mon,it:.Ur le ministre, 

Par lo prt!ente, nous faisons une requête d'audience publique concernant le 
) suje'f Mel\tionn~ en rubrique. 

) 

Nos motifs et intérêts à formuler cette demande sont de nature 
et,Yironnementale, iconomique. et sociale.. 

Coftficmts que vous donnerez suite à notre demande, nous vous prions 
d'agrNr, cher monsieur le ministre, l'expression de nos sentiments les plus 
di~. 

f' 

MAR 14 2001 17:01 PAGE .02 
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) Le 7 mars 2001 

152 CRJ.10 
Construction de l'axe McConnell-Laramée 
entre l'autoroute 50 
et le chemin de la Montagne 

Hull- 6211-06-0a1 

Monsieur André Boisclair 
Ministre de l'environnement du Québec 
Edifice Marie-Guyart 
675, boul. René-Lévesque Est, 30è étage 
Québec (Québec) 
GIR5V7 

Re: Demande d'audience publique 

Monsieur le Ministre, 

MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT 

REÇU LE 

1 6 MAR. 2001 

CABINET OU MINISTRE 

RÉF.: 

Cette lettre a pour but de vous faire part de mes inquiétudes et de celles de la majorité des 
résidents de mon quartier, face au prolongement de l'axe routier McConnell-Laramée, entre 
l'autoroute 50 et le Chemin de la Montagne, à Hull. 

En tant que résident du secteur nord de la rue Brodeur, situé à proximité de la promenade du Lac­
des-F ées, je suis avec attention et appréhension le déroulement de ce projet. Le tracé actuel de 
cette route l'amène tout près du secteur où j'habite. Je suis extrêmement préoccupé par 
l'augmentation du bruit que générera le trafic routier sur cette artère, à plus forte raison si le 
camionnage y est autorisé. Aucune mesure d'atténuation du bruit ne semble avoir été prévue 
pour la partie non-urbaine de la route, plus précisément la partie surplombant la Promenade du 
Lac-des-Fées et ses abords. Or, le bruitvoyage latéralement sur de longues distances et nous 
anticipons un dépérissement significatif de notre qualité de vie, si le projet demeure inchangé. 

De plus, la présence de bretelles donnant accès à la Promenade du Lac-des-Fées nous garanti une 
augmentation significative du trafic automobile sur la Promenade du Lac-des-Fée et sur la rue 
Brodeur. Il est facile d'imaginer que la rue Brodeur servira de voie de transit à plusieurs 
automobilistes pour accéder à la future route via la Promenade du Lac-des-Fées. Il en résultera 
des risques accrus pour les résidents de notre rue, plus particulièrement les enfants, ainsi qu'une 
augmentation importante du bruit. 

Vu les conséquences pour notre secteur et les lacunes de la version actuelle du projet, il s'avère 
) nécessaire, à mon avis, qu'il y ait tenue d'une audience publique afin que les gens concernés 
, puissent:exprimer leurs préoccupations plus que légitimes. Je désire donc vous demander qu'une 



' ) 

) 

) audience publique ait lieu au sujet de ce projet. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur Je Ministre, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

~~r 
Denis Gagnon 
191, rue Brodeur 
Hull (Québec) 
J8Y 2R7 


